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2023, l’année d’un renouveau ailé ? La probabilité ne sera 
pas au rendez-vous en petit demi-fond car, si la liberté est 
accordée dans cette spécificité aux amateurs, la précédente 
politique des lâchers est reconduite infirmant de la sorte le 
souci de rationalisation émis par les instances de l’EPR lors 
de la préparation de la campagne. 
 

 

La libre circulation imposée en petit demi-fond par les instances de l’EPR  

Hainaut-Brabant wallon annihile les classiques discussions relatives aux  

zones  de participation. Désormais, l’amateur a la latitude d’opter, de son 

libre choix, pour l’étape, l’entente et le lâcher convenant le mieux à sa  

colonie. La précédente politique des lâchers est toutefois reconduite malgré 

le souci des instances de rationaliser ce domaine. 

 

Petit demi-fond 
 

Etapes : 

 Orléans, capitale de la région Centre-Val de Loire 

 Lorris, commune française du département du Loiret en région Centre-Val de Loire. 

 

Contestée pour sa reprise exclusive dans l’itinéraire proposé en saison hivernale à la quasi-totalité du 

Hainaut, l’étape d’Orléans a connu des fortunes diverses. Dans un premier temps, son aire de lâcher 

n’a plus eu la côte. Ce qui nécessita la recherche d’un autre point de chute. Implanté dans le Cher, 

Lamotte-Beuvron, allongeant les distances de vol de plusieurs dizaines de kilomètres, fut l’heureux 

élu, des coordonnées officielles à son sujet étant publiées par la fédération. Ce choix posait quelques 

soucis aux amateurs pensant aux premières sorties de la relève ailée. Dans un second temps, Orléans a 

connu un retour en grâce à moins d’une semaine de l’entame de la compétition de petit demi-fond, le 

lâcher de Lamotte-Beuvron n’étant pas disponible pendant l’intégralité de la saison. L’objectif de la 

première heure imposant une seule étape à toute entente pendant la campagne complète est de la sorte 

resté d’actualité. 
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Samedi 24/06/23 
 

 

Bulletin du lâcher : 

 

Bulletin du lâcher : 

 

 

 

Hainaut occidental - Lâcher :  6 h 45    

 

L’« Entente du Tournaisis » et l’« Association Entente Frontalière-Entente de l’Ouest-Entente des V » 

constituent le Hainaut occidental, sont lâchées en même temps et établissent un résultat commun. 

« Coulon Futé » ne reprend que les « tops 10 » des classements des différentes catégories. Toute ligne 

du résultat VY réunis indique la catégorie d’âge réel du pigeon par la lettre V ou Y. Le nombre entre 

parenthèses suivant tout classé dévoile soit le total de pigeons engagés par l’amateur, soit, en cas de 

récidive, le nombre de prix enlevés par ledit amateur à ce stade du résultat. 

Localisation du pointeur : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape :   Orléans 
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Analyse sommaire : 

Avec l’avancement de la saison, Saran fait difficilement recette. Journée faste 

pour la colonie Lequenne-Houfflain, de Pottes. Dans son escarcelle sont 

tombées, outre la palme de pointeur sur Pont-Sainte -Maxence, deux 

victoires sur Saran agrémentées de la palme de pointeur, leur troisième 

en  2023. 

 

Vieux et Juniors réunis : 519. 

1 Lequenne-Houfflain, Pottes (V-7), 328.704 km, 1288.27. 2 Lequenne-Houfflain (Y-2), 

1287.26. 3 Lequenne-Houfflain (V-3), 1286.00. 4 Baraffe-Bossut, Kain (Y-20), 318.016 km, 1280.46. 

5 Masure Thierry, Hérinnes (Y-18), 324.883 km, 1277.30. 6 Casaert Maurice Fils, Néchin (V-5), 

318.899 km, 1273.64. 7 Nuyttens-Vandemoortele, Mouscron (Y-10), 325.197 km, 1272.78. 8 Ovaere 

Albert, Estaimbourg (V-8), 320.836 km, 1269.88. 9 Leturcq-Duponchelle, Wadelincourt (V-14), 

316.023 km, 1269.67. 10 Baraffe-Bossut (Y-2), 1267.45.  

Lanterne rouge par trois : 1146.21. 

 

Juniors : 364. 

1 Lequenne-Houfflain, Pottes (4), 328.704 km, 1287.26. 2 Baraffe-Bossut, Kain (18), 318.016 

km, 1280.46. 3 Masure Thierry, Hérinnes (17), 324.883 km, 1277.30. 4 Nuyttens-Vandemoortele, 

Mouscron (5), 325.197 km, 1272.78. 5 Baraffe-Bossut (2), 1267.45. 6 Vanthournout Bernard, 

Herseaux (19), 323.997 km, 1262.48. 7 Petit Frank, Kain (7), 318.471 km, 1261.80. 8 Vanparys-

Debusschere (2), 319.341 km, 1254.69. 9 Petit Frank (2), 1254.51. 10 Verhelle-Beels, Herseaux (4), 

324.340 km, 1251.39.  

Lanterne rouge par trois : 1114.57. 
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 Ath Est-Mons – Lâcher : 6 h 55   

 

Sans organiser de résultat commun, l’« Entente de la Dendre et Sud » et l’« Avenir » sont lâchés en 

même temps. « Coulon Futé » ébauche des résultats honorifiques exclusifs les engageant dans une 

même épreuve. Toute ligne du résultat VY réunis indique la catégorie d’âge réel du pigeon par la lettre 

V ou Y. Tout amateur mentionné de l’« Entente de la Dendre et Sud » est suivi de la lettre A, de  

l’« Avenir », de la lettre B. Dans chaque résultat proposé, le nombre suivant toute lettre dévoile le total 

de pigeons engagés par l’amateur. En cas d’absence de lettre, le nombre indique le quorum de prix 

enlevés par l’amateur à ce stade du résultat. Des statistiques alimentent la réflexion.  

 

Localisation du pointeur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Analyse sommaire :  

 Contingent en progression  dans chaque catégorie, +/- 100 unités. Nette tendance à 

une répartition équilibrée dans chaque top. Podium du lâcher à l’actif de juniors 

flandriens. 3 cm/minute de différence au niveau des clôtures du général des ententes. 

Yvan Haelters, d’Etikhove, pointeur 

 

Vieux et Juniors réunis : 961. 

1 Haelters Yvan, Etikhove (Y-A-17), 341.682 km, 1281.06. 2 Steenhoudt Matthias, Onkerzele 

(Y-A-9), 347.288 km, 1275.62. 3 Cansier Jacki, Overboelare (Y-A-14), 345.893 km, 1272.44. 4 
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Haelterman Roger, Onkerzele (V-A-15), 348.836 km, 1267.41. 5 Chevalier Claude, Ellezelles (Y-A-

2), 336.603 km, 1265.40. 6 Delhez Aurore, Lessines (V-B-30), 339.269 km, 1258.96. 7 Delhez Aurore 

(Y-2), 343.134 km, 1258.88. 8 Cansier Jacki (Y-2), 1257.71. 9 Vlassenbroeck-Rosseel, Deux-Acre (V-

A-19), 342.793 km, 1257.70. 10 Pauriche Mike, Beloeil (Y-B-5), 319.644 km, 1257.53. 11 Bistoen 

Francis, Opbrakel (Y-A-24), 343.585 km, 1255.79. 12 Crohin David, Enghien (V-B-22), 343.134 km, 

1255.06. 13 Genlain Philippe, Sirault (V-B-4), 316.079 km, 1250.88. 14 Delhez Aurore (Y-3), 

1249.45. 15 Haelters Yvan (V-2), 1247.46. 16 Delhez Aurore (Y-4), 1247.00. 17 Duquenne-

Vandenberg, Tongre-Notre-Dame (V-A-12), 324.282 km, 1246.91. 18 Quevy-Neddy, Ladeuze (Y-B-

30), 321.594 km, 1246.75. .19 Murez-Marichal, Wadelincourt (V-A-18), 316.341 km, 1246.23. 20 

Murez-Marichal (V-2), 1245.91. 

 

 

 

 

 

 

 

Vieux : 422. 

1 Haelterman Roger, Onkerzele (A-9), 348.836 km, km, 1267.41. 2 Delhez Aurore, Lessines 

(B-4), 339.269 km, 1258.96. 3 Vlassenbroeck-Rosseel, Deux-Acren (A-6), 342.793 km, 1257.70. 4 

Bistoen Francis, Opbrakel (A-14), 343.585 km, 1255.79. 5 Crohin David, Enghien (B-22), 343.134 

km, 1255.06. 6 Genlain Philippe, Sirault (B-2), 316.079 km, 1250.88. 7 Haelters Yvan, Etikhove (A-

5), 341.682 km, 1247.46. 8 Duquenne-Vandenberg, Tongre-Notre-Dame (A-12), 324.282 km, 

1246.96. 9 Murez-Marichal, Wadelincourt (A-6), 316.341 km, 1246.23. 10 Murez-Marichal (2), 

1245.91. 11 Quevy-Neddy, Ladeuze (B-15), 321.594 km, 1245.12. 12 Derycke Christian, Braine-

l’Alleud (B-6), 356.839 km, 1243.19..13 Foucarte René, Bois-de-Lessines (B-12), 339.181 km, 

1243.18. 14 Foucarte René (2), 1241.81. 15 Abbate Fabien, Quevaucamps (4), 316.210 km, 1240.91. 

16 Crohin David (2), 1239.42. 17 Quevy-Neddy (2), 1238.81. 18 Foucarte René (3), 1237.05. 19 

Abbate Fabien (2), 1237.03. 20 Pauriche Mike, Beloeil (B-2), 319.644 km, 1236.13 . 

 

 

 

 

 

Le coin des statistiques - Classification par trois 

 

Vieux 

Yearlings 

Réunis 

Contingent Lanterne 

rouge 

Prix enlevés en fonction de la 

plus rapide lanterne rouge 

Prix enlevés dans  

le « top 20 » 

Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

Ath Est 452 1130.14 151 100 12 60 

Mons 509 1130.11 169 99,41 8 40 

Total 961  320 99,69 20 100 

Le coin des statistiques - Classification par trois 

 

Vieux 

 

Contingent Lanterne 
rouge 

Prix enlevés en fonction de la 
plus rapide lanterne rouge 

Prix enlevés dans  
le « top 20 » 

Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

Ath Est 209 1131.46 53 75,71 9 45 

Mons 213 1144.34 71 100 11 55 

Total 422  124 87,94 20 100 
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Juniors : 539. 

1 Haelters Yvan, Etikhove (A-12), 341.682 km, 1281.06. 2 Steenhoudt Matthias, Onkerzele (A-

8), 347.288 km, 1275.62. 3 Cansier Jacki, Overboelare (A-14), 345.893 km, 1272.44. 4 Chevalier 

Claude, Ellezelles (A-2), 336.603 km, 1265.40. 5 Delhez Aurore, Lessines (B-26), 339.269 km, 

1258.88. 6 Cansier Jacki (2), 1257.71. 7 Pauriche Mike, Beloeil (B-3), 319.644 km, 1257.53. 8 Delhez 

Aurore (2), 1249.45. 9 Delhez Aurore (3), 1247.00. 10 Quevy-Neddy, Ladeuze (B-15), 321.594 km, 

1246.65. 11 Mir-Benois-Libotte, Silly (A-23), 334.949 km, 1240.01. 12 Delhez Aurore (4), 1235.80. 

.13 Palm Jean-Pierre & Yvette, Braine-l’Alleud (B-3), 356.770 km, 1233.85. 14 Debieve Jean-Claude, 

Hornu (B-26), 310.743 km, 1233.18. 15 Delhez Aurore (5), 1232.73. 16 Murez-Marichal, 

Wadelincourt (A-12), 316.341 km, 1230.16. 17 Murez-Marichal (2), 1229.28. 18 Vlassenbroeck-

Rosseel, Deux-Acren (A-13), 342.793 km, 1228.71. 19 Genlain Philippe, Sirault (B-2), 316.079 km, 

1228.60. 20 Vlassenbroeck-Rosseel (2), 1228.20. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le coin des statistiques - Classification par trois 

 

Yearlings 

 

Contingent Lanterne 
rouge 

Prix enlevés en fonction de la 
plus rapide lanterne rouge 

Prix enlevés dans  
le « top 20 » 

Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

Ath Est 243 1130.14 81 100 10 50 

Mons 296 1107.08 78 78,79 10 50 

Total 539  159 88,33 20 100 
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Centre Charleroi – Lâcher : 7 h 05  

 

Les sociétés d’Estinnes-au-Val, de Givry, de Marche-lez-Ecaussines, de Mont-Sainte-Aldegonde, de 

Solre-Sur-Sambre et de Trazegnies forment Centre Charleroi, disposent d’un lâcher et établissent un 

résultat commun. « Coulon Futé » ne reprend que les « tops 10 » des classements des différentes 

catégories. Toute ligne du résultat VY réunis reprend la catégorie d’âge réel du pigeon par la lettre V 

ou Y. Le nombre entre parenthèses suivant tout classé dévoile soit le total de pigeons engagés par 

l’amateur, soit, en cas de récidive, le nombre de prix enlevés par ledit amateur à ce stade du résultat. 

 

Localisation du pointeur 

 

 

  

Analyse sommaire :  

Contingent en progression dans chaque catégorie. Antonio Fascella, de Saint-Vaast, pointeur 

 

Vieux et Juniors réunis : 472. 

1 Fascella Antonio, Saint-Vaast (V-44), 326.183 km, 1245.68. 2 Versichel Albert, Mignault 

(V-8), 331.964 km, 1223.30. 3 Mirabelle-Larentzakis, Ghlin (V-8), 317.892 km, 1222.89. 4 Canion-
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Sobkowiak, Wasmes (V-8), 311.806 km, 1219.89. 5 Wargnies Didier, Chapelle (Y-12), 331.836 km, 

1217.30. 6 Mirabelle-Larentzakis (V-2), 1215.41. 7 Mirabelle-Larentzakis (V-3), 1214.25. 8 Bureau 

Jean, Courcelles (V-21), 333.832 km, 1204.22. 9 Bureau Jean (Y-2), 1199.75. 10 Charles Eric & 

Tordeur (Y-20), 332.500 km, 1199.49. 

Lanterne rouge par trois : 1086.62. 

 

Vieux : 185. 

1 Fascella Antonio, Saint-Vaast (25), 326.183 km, 1245.68. 2 Versichel Albert, Mignault (8), 

331.964 km, 1223.30. 3 Mirabelle-Larentzakis, Ghlin (8), 317.892 km, 1222.89. 4 Canion-Sobkowiak, 

Wasmes (3), 311.806 km, 1219.89. 5 Mirabelle-Larentzakis (2), 1215.41. 6 Mirabelle-Larentzakis (3), 

1214.25. 7 Bureau Jean, Courcelles (12), 333.832 km, 1204.22.. 8 Versichel Albert (2), 1199.29. 9 

Bureau Jean (2), 1193.18. 10 Mirabelle-Larentzakis (4), 1188.82. 

Lanterne rouge par trois : 1125.34. 

 

Juniors : 287. 

1 Wargnies Didier, Chapelle (10), 321.836 km, 1217.30. 2 Bureau Jean, Courcelles (9), 333.832 

km, 1199.75. 3 Charles Eric & Tordeur, Courcelles (6), 332.500 km, 1199.49. 4 Bureau Jean (2), 

1189.35. 5 Clippe & Eeckhaudt, Anderlues (46), 323.431 km, 1187.38. 6 Vandeputte-Kubica, 

Cuesmes (8), 314.146 km, 1185.45. 7 Wargnies Didier (2), 1182.66. 8 Clippe & Eeckhaudt (2), 

1182.10. 9 Vandeputte-Kubica (2), 1176.87. 10 Clippe & Eeckhaudt (3), 1173.31. 

Lanterne rouge par trois : 1057.83. 
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Bulletin du lâcher : 

 

Bulletin du lâcher : 

 

 

Petit Club– Lâcher : 7 h   

 

Le « Petit Club » est lâché seul. « Coulon Futé » ne reprend que les « tops 10 » des différentes 

catégories. Toute ligne du résultat VY réunis indique la catégorie d’âge réel du pigeon classé en 

recourant à la lettre V ou Y. Le nombre entre parenthèses suivant tout classé dévoile soit le total de 

pigeons engagés par l’amateur, soit, en cas de récidive, le nombre de prix enlevés par ledit amateur à 

ce stade du résultat.  

Localisation du pointeur : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Analyse sommaire : 
 

Cap des 1.000 pigeons plus atteint. Seconde palme de pointeur sur Lorris pour Michel Van Luyten, de 

Villers-la-Ville. 

Etape : Lorris  
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Vieux-Juniors réunis : 877. 

1 Van Luyten Michel, Villers-la-Ville (V-6), 333.660 km, 1291.34. 2 Rans Marc, Haasrode 

(Y-7), 365.874 km, 1264.01. 3 Maes Philippe, Dampremy (V-8), 315.229 km, 1261.75. 4 Mees Jan, 

Heverlee (Y-8), 366.437 km, 1259.59. 5 Garin Arnaud, Villers-Perwin (V-12), 327.446 km, 1258.03. 6 

Decamps Fabien, Opheylissem (Y-15), 363.566 km, 1254.03. 7 Adam André, Jodoigne (Y-4), 359.173 

km, 1250.82. 8 Van Luyten Michel (Y-2), 1248.50. 9 Dupuis Patrick, Thirimont (Y-8), 292.409 km, 

1248.45. 10 Mees Jan (Y-2), 1247.79. 

Lanterne rouge par trois : 1134.15. 

 

Vieux : 431. 

1 Van Luyten Michel, Villers-la-Ville (3), 333.660 km, 1291.34. 2 Maes Philippe, Dampremy 

(7), 315.229 km, 1261.75. 3 Garin Arnaud, Villers-Perwin (12), 327.446 km, 1258.03. 4 Diels Gérard, 

Limal (8), 346.558 km, 1247.65. 5 Fayt Georges, La Buissière (10), 296.832 km, 1246.84. 6 Rucquoy 

Jean, Marbais (9), 330.994 km, 1244.47. 7 Rucquoy Jean (2), 1240.90. 8 Pierre Roger & David, 

Bossut-Gottechain (1), 356.536 km, 1240.26. 9 Rucquoy Jean (3), 1237.80. 10 Maes Philippe (2), 

1236.03. 

Lanterne rouge par trois : 1141.82.: 

 

Juniors : 446. 

1 Rans Marc, Haasrode (7), 365.874 km, 1264.01. 2 Mees Jan, Heverlee (5), 366.437 km, 

1259.59. 3 Decamps Fabien, Opheylissem (14), 363.566 km, 1254.03. 4 Adam André, Jodoigne (4), 

359.173 km, 1250.82. 5 Van Luyten Michel, Villers-la-Ville (3), 333.660 km, 1248.50. 6 Dupuis 

Patrick, Thirimont (4), 292.409 km, 1248.45. 7 Mees Jan (2), 1247.79. 8 Marrit Christophe, Corroy-le-

Grand (29), 346.165 km, 1246.91. 9 Rans Marc (2), 1240.30. 10 Rans Marc (3), 1239.39. 

Lanterne rouge par trois : 1128.58. 

 


